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-()- 1 M PORTANT 

Le CDD conclu en dehors d'un des cas de recours énumérés par le code du travail expose à

la requalification du contrat en CDI. 

cC:::J L'INFO EN PLUS 

Formes particulières de contrat: 

• à objet défini
• le contrat d'apprentissage

• le contrat de professionnalisation

� A NOTER 

La loi du 9 mars 2023 renforce l'obligation d'information de l'employeur sur les éléments de 

la relation de travail. Cette obligation est applicable depuis le 1er novembre 2023. Il s'agit 

d'informations à transmettre dans les 7 jours qui suivent l'embauche ou bien dans le mois 

qui suit l'embauche. 
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La convention
collective applicable

La convention collective est un accord écrit traitant de l’ensembledes conditions de travail 
et d’emploi et des garanties sociales parbranche professionnelle, au niveau national, 
régional ou local et concluentre les organisations syndicales représentatives de salariés 
et lesorganisations ou groupements d’employeurs.

Entreprise commerciale en référence au chiffre d’affaires le plus élevé

Entreprise industrielle en référence à l’activité qui occupe le plus grand nombre de 
salariés

Entreprise industrielle et commerciale en référence aux critèresappliqués aux 
entreprises industrielles si le chiffre d’affaires de l’activitéindustrielle est égal ou 
supérieur à 25 % du chiffre d’affaires total

La détermination de l’activité principale est distincte selon la nature del’activité de 
l’entreprise

Selon l’activité de l’entreprise ou de l’association, l’employeur peut être tenu d’appliquer une 
conventioncollective déterminée. A défaut, il relèvera du code du travail.



Des règles spécifiques concernant les relations de travail entre employeurs et salariés qu’ils emploient

et notamment sur la durée de la période d’essai, les salaires minima, incidence de la maladie, les

indemnités de rupture, prévoyance, peuvent être fixées par une convention collective.

Détermination de la convention collective applicable

Pour déterminer la convention collective applicable, il convient de rechercher l’activité réelle et
principale de l’employeur.



En pratique, celle-ci correspond au code NAF ou APE mais il convient de vérifier la concordance entre 
cecode et l’activité réelle de l’employeur.

L’INFO EN PLUS

Après identification de la convention collectivecorrespondant à l’activité de l’employeur, il 
suffit de vérifierle champ d’application géographique de la convention.Certains salariés 
tels que les VRP et les journalistes sontcouverts par des textes spécifiques à leur profession.
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Aide ou 

exonération possible Jeune 

Public concerné 

Adulte 

< 50 ans 

Adulte 

> 50 ans

Demandeur 

d'emploi 

Zone 

spécifique 

Dispositifs d'aide à l'insertion professionnelle 

Contrat d'apprentissage 

Parcours emploi-compétences (PEC) / 

secteur non marchand -CUI CAE 

Contrat de professionalisation 

Contrat unique d'insertion / 

secteur marchand (CUI-CAE) 

Contrat unique d'insertion/ 

secteur non marchand (CUI-CAE) 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

Accès 
Emploi d'avenir 

prioritaire 

Statut particulier/ Activité particulière 

JEI 

JEU 

ZRR 

ZFU 

BER 

ZRD 

Emplois francs 

✓

✓ 

✓

✓ 

✓ 

✓ 

Mesures d'allègement du coût patronal 

Réduction générale des cotisations 

patronales sur les bas salaires (ex 

réduction Fillon) 
✓ ✓ ✓ 

✓ 

� A NOTER 

Le dispositif ZRR est reconduit jusqu'au 30 juin 2024. Au 1er juillet 2024, ce dispositif sera 

remplacé par deux nouveaux régimes: ZFRR (Zones France Rurale Revitalisation) et ZFRR + 

Les exonérations d'impôt spécifiques aux BER prendront fin le 31 décembre 2024 alors que 

l'exonération de cotisations propre à ces bassins est prorogée jusqu'au 31 décembre 2026. 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓
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L'employeur (parfois par l'intermédiaire du CSE) peut mettre en place dans son entreprise des avantages 

sociaux au profit des salariés. Bénéficiant d'un régime social de faveur, ces avantages sont un outil de 

fidélisation des salariés. 

Chèques-vacances 

Titre de paiement accordé aux salariés permettant le financement des loisirs ou vacances avec une 

participation de l'employeur. 

Ces aides sont exonérées de cotisations sociales y compris la participation patronale dans le respect 

de certaines conditions. 

Les chefs d'entreprise de moins de 50 salariés peuvent en bénéficier. 

Chèques-cadeaux et bons d'achats 

Les bons d'achats et chèques cadeaux offerts aux salariés accordés par l'employeur ou le CSE 

bénéficient d'un régime social de faveur en vertu d'une tolérance administrative. Ainsi, ils ne sont pas 

assujettis à cotisations sociales dès lors que le montant global par salarié et par année civile 

n'excède pas 5% du PMSS (soit 193€ en 2024). En cas de dépassement de ce seuil, l'exonération sera 

possible sous certaines conditions : 

• L'attribution du bon doit être en lien avec un événement: mariage, naissance, PACS, Noël ...
• L'utilisation du bon doit être en lien avec l'événement pour lequel il est attribué
• Son montant ne doit pas excéder les 5% du PMSS

Tickets-restaura nt 

L'employeur peut remettre aux salariés des titres-restaurant servant au financement des repas des 
salariés. Pour bénéficier du régime social avantageux, il ne doit être attribué qu'un titre-restaurant par 

jour de travail à condition que le repas soit compris dans l'horaire de travail du salarié. 

Son montant est librement fixé par l'employeur. Mais pour que la participation patronale servant au 

financement de ces titres soit exonérée de cotisations sociales, elle doit être comprise entre 50 et 60% 

de la valeur nominale du titre et ne pas excéder 7, 18€ en 2024. 
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